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Consultation publique : réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique : réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Période d’approbation 
référendaire (si requis)

Modifications (si requis) 
et adoption du projet 

de règlement

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Projet de modifications 
réglementaires

Consultation publique 
et avis 

Conseil de quartier

Adoption du règlement 
et entrée en vigueur



Projet : localisation et contexte



Localisation
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Localisation

7

• Arrondissement des Rivières

• Quartier de Duberger–Les 
Saules

• Terrain localisé au coin du 
boulevard Wilfrid-Hamel et 
de la rue Lachance

Boul. Wilfrid-Hamel



Description du projet
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• Changement de propriétaire en 2025

• Projet d’aménager une clinique de santé

• Aménagement d’un centre de 
massothérapie

• Demande de modification réglementaire 
pour ajouter le groupe d’usages 
P5 établissement de santé sans 
hébergement dans la zone afin d’offrir 
d’autres services en soins, comme des 
services d’acupuncture

• Aucun agrandissement du bâtiment 
n’est prévu



Boul. Wilfrid-Hamel

Contexte d’insertion
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• Bâtiment autrefois occupé par 
un bureau de designer et pour 
l’administration d’entreprises 
en transport

• Zone commerciale avec 
des usages très variés

• Artère principale : 
boulevard Wilfrid-Hamel

Fabricant 
de cuisines 

Entreprises de maisons 
préfabriquées



Contexte d’insertion
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Google Map, fev. 2026



Contexte d’insertion
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Groupes d’usages en activité dans le secteur
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H1 Logement
C1 Services administratifs
C2 Vente au détail et services
C3 Lieu de rassemblement
C10 Établissement d’hébergement 
touristique général
C20 Restaurant (au sous-sol et au 
rez-de-chaussée)
C31 Poste de carburant
C32 Vente ou location de petits 
véhicules
C33 Vente ou location de véhicules 
légers
C34 Vente ou location d’autres 
véhicules
C35 Lave-auto
C36 Atelier de réparation
C38 Vente, location ou réparation 
d’un équipement lourd
C40 Générateur d’entreposage
P3 Établissement d’éducation et de 
formation
P5 Établissement de santé sans 
hébergement
I3 Industrie générale
R1 Parc



Modifications réglementaires



Modifications réglementaires
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• Règlement de zonage

• Contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire

Règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement 
des Rivières sur l’urbanisme relativement à la zone 22503Cb, 
R.C.A.2V.Q. 417



Modifications réglementaires
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Zone 22503Cb

Boul. Wilfrid-Hamel

Rue Diesel
Av. Am

père



Modifications réglementaires
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Normes actuelles 
(règlement en vigueur)

Normes proposées
(projet de règlement)

• C1 Services administratifs

• C2 Vente au détail et services

• C3 Lieu de rassemblement

• C20 Restaurant (au sous-sol et rez-de-chaussée)

• C32 Vente ou location de petits véhicules

• C33 Vente ou location de véhicules légers

• C34 Vente ou location d’autres véhicules

• C36 Atelier de réparation

• C40 Générateur d’entreposage

• P3 Établissement d’éducation et de formation

• I3 Industrie générale

Ajouts
• P5 Établissement de santé sans hébergement (superficie 

maximale 200 m²)

Usages autorisés



Résumé des modifications réglementaires
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Ajout du groupe d’usages 
P5 Établissement de santé 
sans hébergement avec 
une superficie maximale 
de 200 m² de plancher 
par établissement pour 
demeurer conforme 
au PDAD

Globalement, les modifications proposées concernent :



Prochaines étapes
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Étape Date (2026)
Consultation publique 12 mars
Demande d’opinion au conseil de quartier 12 mars
Période de 7 jours – réception commentaires écrits 19 mars
Adoption projet de règlement et avis de motion 28 avril
Adoption du règlement 26 mai
Entrée en vigueur du règlement Début juin



Merci!
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